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DOCUMENT A/4526 

Rapport du Comite special des Six charge de la question de la communica.tion de renseignements prevue a 

l'allnea. e de l' Article 73 de la Cha.rte 

I. - CONSTITUTION DU COMITE

1. Par la resolution 1467 (XIV), adoptee le 12 decem
bre 1959, l'Assemblee generale a considere qu'il serait 
souhaitable qu'elle enumere les principes qui doivent 
guider les Etats Membres pour determiner si !'obliga
tion de communiquer des renseignements prevue a l'ali
nea e de !'Article 73 de la Charte leur est applicable ou 
non et decide de creer un Comite special de six membres 
charge d'etudier ces principes. 

• Pour les comptes rendus des seances relatives a ce point
de l'ordre du jour, voir Documents officiels de l'Assemblee
genera!e, quinzieme session, Quatrieme Commission, 1031• 
a 1049<, 1087• et 1088• seances: et ibid., Seances p-!enieres, 
9 48• seance. 

1 

[Texte original en anglais et en fran�ais] 

[3 octobre 1960] 

2. Le Comite special designe par l' Assemblee gene
rale comprenait: les Etats-Unis d'Amerique, l'Inde, le 
Maroc, le Mexique, les Pays-Bas et le Royaum�Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. La liste des repre
sentants participant a la reunion est donnee a !'annexe du 
present rapport. 

3. Le Comite s'est reuni au Siege de !'Organisation
des Nations Unies a New York du 2 au 2 2  septembre 
1960 et a tenu 14 seances. 

II. - ELECTION DU PRESIDENT

4. Le Comite a elu president M. C. S. Jha (Inde) par
acclamation. 
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!II. - DOCUMENTATION ET ORGANISATION DU TRAVAIL 

5. Par sa resolution 1467 (XIV), l'Assemblee generale 
a invite les Etats Membres a communiquer au Secretaire 
general leurs vues sur la question soumise au Comite. Au 
1 er septembre 1960, les reponses de 26 gouvernements 
avaient ete rec;ues et transmises au Comite. Le Comite 
a pris pleinement en consideration ces reponses et les 
vues exprimees dans 24 d'entre elles pour parvenir a ses 
conclusions 1• Les textes des reponses sont transmis a 
l'Assemblee generale dans le document A/ AC.100/1 et 
Add.I. 

6. En outre, conformement aux termes de la resolu
tion de l'Assemblee, le Secretaire general a prepare pour 
le Comite un historique des discussions sur la question 
ainsi qu'un resume des vues exprimees par les Etats 
Membres a l'ONU et des opinions formulees dans les 
ouvrages juridiques (A/AC.100/2 et Add.I et 2) . 

7. Le Comite disposait egalement comme documenta
tion de base du rapport (A/2428) du Comite ad hoe pour 
l'etude des facteurs (territoires non autonomes) nomme 
par l'Assemblee generale aux termes de la resolution 648 
(VII), de la liste de facteurs approuvee par l'Assemblec 
generale dans sa resolution 742 (VIII) et du Repertoire 
de la pratique suivie par les organcs des Nations Unies. 

8. Le Comite a commence ses travaux par !'audition 
des observations preliminaires de ses membres sur la 
question dont il etait saisi. Des declarations ont ete faites 
par tous les membres du Comite. Pour les representants 
du Maroc, du Mexique, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, 
ces declarations completaient les reponses ecrites ante
rieurement communiquees au Secretaire general par les 
gouvernements de ces pays. Le texte des observations pre
liminaires figure dans les comptes rendus analytiques 
des seances correspondantes (A/ AC.100/SR.l a 14). 

9. Par la suite, le Comite a examine les considerations 
generales et les principes concernant !'application du 
Chapitre XI de la Charte. Apres cet echange de vues, le 
Comite a decide de poursuivre ses travaux sur la base 
d'un projet de texte sur les principes devant etre enu
meres, projet etabli a cet effet par la delegation de 
l'Inde. Apres discussions et nouvel echange de vues, le 
Comite a etabli une liste des principes qui doivent guider 
les Etats Membres pour determiner si !'obligation de com
muniquer des renseignements prevue a l'alinea e de !'Ar
ticle 73 leur est applicable ou non. 

10. La liste des principes figure a la section V ci
apres. 

IV. - INTRODUCTION 

11. Les observations preliminaires ont montre qu'il y 
avait un large accord sur la fac;on generale d'envisager 
le· probleme, ainsi que sur les principes fondamentaux en 
cause, accord qui permettait au Comite de parvenir a 
des conclusions unanimes. Le Comite a egalement pris 
en consideration les facteurs annexes a la resolution 
742 (VIII) de l'Assemblee generale. 

12. Les conclusions auxquelles est parvenu le Comite 
sont reproduites dans les principes formules dans le pre
sent rapport. Les paragraphes suivants viennent nean
moins eclairer la position des membres sur certains points 
contenus dans ces principes. 

13. Sur le principe IX, le representant du Royaume
Uni a exprime certaines reserves. En particulier, il a 
estime que bien que son gouvernement approuvat pleine
ment le caractere desirable en principe du suffrage uni
versel des adultes, il pouvait y avoir des circonstances 

1 Voir egalement A/AC.100/1, par. 4. 

dans lesquelles la pleine autonomie se realisait a\·a:-:1 
qu'on puisse mettre en pratique l'execution de ce pr;:i
cipe. En tout etat de cause, il estimait que l'alinea a c::.i 
principe IX contenait une restriction superflue de l'al:nea 
b de ce principe. 11 avait aussi eprouve certaines diffi
cultes a admettre la reference au caractere desirable d:.i 
controle des Nations Unies dans ce contexte. 

14. En ce qui concerne la question du controle inter
national, le representant du Maroc a dit que son gounir
nement posait comme principe que la consultation des 
populations devait etre controlee par l'ONU. Il a estime 
que le controle de l'ONU n'etait pas seulement souhai
table, mais parfois meme necessaire. Declarer seulement 
que le controle international « peut etre » souhaitable ne 
repond que partiellement aux preoccupations de son 
gouvernement. 

15. Le representant du Royaume-Uni a declare accep
ter le principe X, etant entendu qu'il pouvait y avoir des 
circonstances dans lesquelles les considerations consti
tutionnelles du genre mentionne reduisaient a noant le 
volume des informations pouvant etre transmises. 

V. - PRINCIPES QUI DOIVENT GUIDER LES ETATS MnrnRES 

POUR DETERMINER SI L'OBLIGATION DE CO:\1MUNIQUER DES 

RENSEIGNEMENTS PREVUE A L' ALINEA e DE L' ARTICLE 73 
DE LA CHARTE LEUR EST APPLICABLE OU NO:\' 

A. - Considerations generales 

16. Au cours des discussions du Comite, certaines con
siderations generales ont ete presentees auxquelles il 
convient de se referer pour eclaircir la nature de la tache 
du Comite. 

17. Le Comite a note que, depuis 1946, plus de 100 
millions d'habitants dans pres de 30 territoires non aut.o
nomes ont atteint les objectifs du Chapitre XI. De nom
breux Etats, qui etaient anterieurement des territoires 
non autonomes, ont deja ete admis comme Membres de 
!'Organisation des Nations Unies. Le droit des peuples 
dependants de choisir leur propre destin est plus large
ment accepte aujourd'hui qu'a tout autre moment depuis 
la signature de la Charte a San Francisco. La Charte a 
ete un point culminant de !'evolution progressive dans 
!'opinion publique internationale, car elle exprime la 
preoccupation internationale touchant le bien-etre et la 
liberte des peuples dependants d'une maniere beaucoup 
plus forte que tout autre instrument international simi
laire. On reconnait aujourd'hui d'une fac;on generale que 
l'independance est une des aspirations legitimes de 
chaque nation dont la realisation constitue un important 
facteur pour le maintien de la paix et de la securite 
internationales. 

18. La Charte est un document vivant et !'application 
du Chapitre XI doit etre consideree a la lumiere de la 
realite politique et de !'evolution actuelle des esprits. Avec 
!'Article 73 de la Charte, les Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ont affi rme la primaute des interets 
des habitants des territoires non autonomes et reconnu 
que le developpement progressif de leur capacite a s'ad
mini£trer eux-memes doit tenir compte des conditions 
particulieres de chaque territoire et des aspirations de 
ses populations. Ce developpement doit s'harmoniser avec 
le mouvement vers la liberte et l'egalite qui se manifeste 
partout dans le monde. 

19. Les obligations assumees par les Etats Membres 
au titre du Chapitre XI ne sont pas limitees a !'Article 73. 
Conformement a !'Article 74, les Etats Membres recon
naissent !'obligation de respecter le principe du bon voi
sinage non seulement pour leurs zones metropolitaines, 
mais aussi pour les territoires dont ils ont assume la res-
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ponsabilite. Ce principe s'applique a la fois a l'egard des 
pays qui sont leurs voisins immediats au sens geogra
phique et a la communaute internationale dans son en
semble. Le principe du ban voisinage implique une obli
gation morale qui renforce !'obligation de transmettre des 
informations suivant l'Article 73, contribuant ainsi a !'evo
lution rapide des territoires non autonomes. 

20. Le Comite a estime que les principes suivants doi
vent s'appliquer a la lumiere des faits et des circonstances 
particulieres a chaque cas individuel en vue de determi
ner s'il y a ou non obligation de communiquer des ren
seignements au titre de l'alinea e de !'Article 73 de la 
Charte. 

B. - Les principes 

I 

Pour les auteurs de la Charte des Nations Unies, le 
Chapitre XI devait etre applicable aux territoires qui 
etaient alors connus comme etant de type colonial. Il y a 
obligation de communiquer des renseignements aux termes 
de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte a l'egard des 
territoires dont les populations ne s'administrent pas com-
pletement elles-memes. . 

II 

Le Chapitre XI concretise le concept des territoires non 
autonomes dans un etat d'evolution dynamique et de pro
gres vers la pleine capacite a s'administrer eux-memes. 
Aussitot que ·1e territoire et ses populations parviennent 
a cette pleine autonomie, l'obligation cesse. Jusqu'a sa 
realisation, l'obligation de communiquer des renseigne
ments prevue a l'alinea e de !'Article 73 subsiste. 

III 

L'obligation de communiquer des renseignements au 
titre de l'alinea e de l'Article 73 de la Charte constitue 
une obligation internationale qui doit etre executee en 
tenant dument compte de la loi internationale. 

IV 

A priori, il y a une obligation de communiquer des ren
seignements a l'egard d'un territoire qui est separe geo
graphiquement et distinct au point de vue ethnique et 
(ou) au point de vue culture! du pays qui l'administre. 

V 

Une fois qu'il a ete etabli a priori que les distinctions 
geographiques, ethniques et culturelles existent, d'autres 
elements peuvent entrer en consideration. Ces elements 
supplementaires peuvent etre notamment d'une nature 
administrative, politique, juridique, economique et histo
rique. S'ils affectent les relations entre le territoire me
tropolitain et le territoire envisage de telle fa~on qu'ils 
placent arbitrairement ce dernier dans une position ou 
un statut diminue, ils confirment la presomption qu'il y 
a obligation de communiquer des renseignements aux 
termes de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte. 

VI 

On peut dire d'un territoire non autonome qu'il atteint 
la pleine autonomie : 

a) Par sa constitution en un Etat independant souve
rain; 

b) Par sa libre association avec un Etat independant ; 
OU 

c) Par son integration avec un autre Etat independant. 

VII 

a) La libre association doit resulter d'un choix libre et 
volontaire des populations du territoire en question, ex-

I -

prime par des methodes democratiques et eclairees. Celle
ci doit respecter l'individualite et les caracteres culturels 
du territoire et de ses populations et maintenir pour les 
populations du territoire associe a l'Etat independant la 
liberte de modifier son statut par !'expression de leur 
volonte par des methodes democratiques et par des pro
cedures constitutionnelles. 

b) Le territoire associe dolt avoir le droit de determiner 
sa constitution interne sans intervention exterieure con
formement aux procedures constitutionnelles regulieres 
et aux vreux librement exprimes de ses populations. Ceci 
n'exclut pas les consultations utiles ou necessaires aux 
termes de la libre association conclue. 

VIII 

L'integration a un Etat independant doit se faire sur 
la base de l'egalite complete entre les peuples du terri
toire anterieurement non autonome et ceux de l'Etat inde-
pendant auquel il est integre. Les peuples des deux terri
toires doivent avoir un statut et des droits de citoyennete 
egaux ainsi que des garanties egales pour ce qui est des 
droits et libertes fondamentaux sans distinction ni dis
crimination ; les deux doivent avoir des droits egaux et 
des possibilites egales de representation et de participa
tion effective a tous les echelons dans les organes exe-
cutifs, legislatifs et judiciaires de l'Etat. 

IX 

L'integration doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) Le territoire integre devra avoir atteint un stade 
avance d'autonomie avec des institutions politiques libres, 
de telle sorte que ses populations aient la capacite de 
faire un choix avise par des procedes democratiques en 
pleine connaissance de cause ; 

b) L'integration doit resulter d'un choix librement ex
prime par les populations du territoire pleinement au 
courant de la modification de leur statut, la consultation 
se faisant par des procedures democratiques et largement 
diffusees, d'une fa~on impartiale et sur la base du suffrage 
universe! des adultes. II est admis que dans certains cas 
le controle de ces procedures par l'ONU peut etre souhai
table. 

X 

La communication de renseignements concernant les 
territoires non autonomes au titre de l'alinea e de !'Arti
cle 73 est sujette aux limitations que peuvent exiger des 
considerations constitutionnelles et de securite. Cela veut 
dire que la portee des renseignements peut etre limitee 
dans certaines circonstances, mais la limitation prevue a 
l'alinea e de l'Article 73 ne peut liberer un Etat Membre 
des obligations que lui impose le Chapitre XI. La « limi
tation » ne peut porter que sur le volume des renseigne
ments d 'ordre social, economique et de l'enseignement 
qui doivent etre transmis. 

XI 

Les seules considerations constitutionnelles auxquelles 
l'alinea e de !'Article 73 se refere sont celles qui, resultent 
des relations constitutionnelles entre le territoire ei l'Etat 
Membre administrant. Elles concernent une situation dans 
laquelle la constitution du territoire lui donne l'autonomie 
dans les matieres economiques, sociales et de l'enseigne
ment au moyen d'institutions librement elues. Cependant 
la responsabilite de communiquer des renseignements p~ 
vue a l'alinea e de !'Article 73 subsiste a mains que ces 
relations constitutionnelles empechent le gouvernement 
ou le parlement de l'Etat administrant de recevoir des 
statistiques ou autres renseignements de nature technique 
concernant les conditions econorniques, sociales et de 
l'enseignement dans le territoire. 
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XII 
Les exigences de la securite n'ont pas ete invoquees 

dans le pasEe. Ce n'est que dans des circonstances tres 
exceptionnelles que des renseignements d'ordre econo-

mique, social et de l'enseignement peuvent mettre en 
cause la securite. Dans les autres circonstances, par 
consequent, il n'y a aucun besoin de limiter la commu
nication des renseignements pour des raisons de securite. 

ANNEXE 

LISTE DES REPRtSENTANTS AU COMITE SPtCIAL DES SIX CHARGt DE LA QUESTION DE LA COM~lU".ICATION DE RENSEIGNEMENTS 

PRtVUE A L' ALJNtA e DE L' ARTICLE 73 DE LA CHARTE 

Pays Representants Suppleants, conseillers, experts 

Etats-Unis d'Amerique .... ...... . . . . . .. . 
Inde ... . .............. . ....... . . . .. ... . . 

M . Francis L. Spalding 
M. C. S. Jha 

M. John George Bacon, M. John W. Simms. 
M. M. A. Vellodi, M. M. Rasgotra. 

Maroc M. El .Mehdi Ben Aboud M. Mohamed Dey Ould Sidi Baba, 
M. Ali Skalli, M. Mohamed Warzazi. 

Mexique .. . ...................... .. .... . 
Pays-Bas ...... . .. . ..................... . 

M. Francisco Cuevas Cancino 
M. C. W. A. Schiirmann M. Jan Polderman, M. L. J. Goedhart. 

M. D. F. Milton, Mlle A. M. Warburton. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord ................... . M. G. K. Caston 

DOCUMENT A/C.4/L.648 ET ADD.I 2 

Adoption des principes enonces clans le rapport du Comite sl)e<!ial des Six charge de la question de la 
communi:!ation de renseignements prevue a l'alinea e de l' Article 73 de la. Cha.rte (A/4526) 

Bolivie, lrak, Irlande, Nigeria. et Venezuela: projet de resolution 

L' Assemblee generale, 

Considerant les objectifs enonces au Chapitre XI de 
la Charte, 

Tenant compte de la liste de facteurs jointe en annexe 
a sa resolution 742 (VIII) du 27 novembre 1953, 

Ayant examine le rapport (A/4526) du Comite special 
des Six charge, aux termes de la resolution 1467 (XIV) 
de l'Assemblee generale, du 12 decembre 1959, d'etudier 
les principes qui doivent guider les Etats Membres pour 
determiner si !'obligation de communiquer des renseigne
me:1ts, prevue a l'alinea e de !'Article 73 de la Charte des 
Nations Unies, leur est applicable ou non et de faire rap
port a l'Assemblee, !ors de sa quinzieme session, sur les 
resultats de son etude, 

1. Exprime sa satisfaction des travaux du Comite spe
cial des Six ; 

[Texte original en anglais] 
[7 novembre 1960] 

2. Approuve les principes enonces dans la subdivision B 
de la section V du rapport du Comite special des Six ; 

3. Decide que les principes qui figurent en annexe a la 
presente resolution devraient etre appliques, compte tenu 
dans chaque cas des faits et des circonstances, pour 
determiner si !'obligation de communiquer des rensei
gnements, prevue a l'alinea e de !'Article 73 de la Charte, 
est applicable ou non. 

ANNEXE 

[Pour le texte des principes annexes d ce projet de reso
lution, voir A/4526, sect. V, subdivision B.] 

2 Le document A/C.4/L.648/ Add.I, en date du 7 novembre 
1960, avait pour objet d'ajouter la Bolivie a la liste des 
autcurs du projet de resolution. 

DOCUMENT A/C.4/L.649 

Communication de renseignements au titre de l'alinea. e de I' Article 73 de la. Charle 

Afghanistan, Birmanie, Ceyla.n, Ghana, Guinee, Inde, Nepal et Nigeria: projet de resolution 

L'Assemblee generale, 

Rappelant que, par sa resolution 742 (VIII) du 27 no
vembre 1953, l'Assemblee generale a approuve la liste 
des facteurs qui doivent servir de guide pour determiner 
si un territoire est ou n'est plus vise par les dispositions 
du Chapitre XI de la Charte, 

[Texte original en anglais] 
[8 novembre 1960] 

Rappelant egalement que des divergences de vues se 
sont produites entre des Etats Membres au sujet du statut 
de certains territoires administres par l'Espagne et par 
le Portugal et denommes par eux « provinces d'outre
mer » de l'Etat metropolitain, et que, pour mettre fin a 
ces divergences, l'Assemblee generale a charge, par sa 

i . 




